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Déclaration de la Suisse 

 

 

Madame la Présidente, 

La Suisse souhaite la bienvenue à la Rapporteuse spéciale et la remercie pour la présentation de son 

rapport. 

Le nombre alarmant d’assassinats de défenseuses et défenseurs des droits de l’homme de par le 

monde constitue une menace sérieuse pour le respect des droits de l’homme, ainsi que pour la paix, la 

sécurité et le développement durable. Plus de vingt ans après l’adoption de la Déclaration de l’ONU sur 

les défenseurs des droits de l’homme, c’est également un constat d’échec pour les Etats, dont le devoir 

est de garantir leur protection. 

Au travers de statistiques et d’études de cas, le rapport parvient à démontrer de manière convaincante 

le lien entre les menaces reçues par les défenseuses et défenseurs des droits de l’homme et les assas-

sinats dont ils sont victimes. Il est donc impératif d’agir davantage dans une optique de prévention et de 

prendre les signes annonciateurs au sérieux.  

La Suisse appelle tous les Etats, et en particulier ceux connaissant un nombre élevé de menaces et 

d’assassinats, à renforcer leurs mécanismes de protection et à adopter un discours favorable à la dé-

fense des droits de l’homme. Elle les engage en outre à lutter contre l’impunité pour les crimes commis 

contre les défenseuses et défenseurs des droits de l’homme, afin de prévenir la répétition des violations. 

Madame la Rapporteuse spéciale, 

Comment expliquez-vous que certaines catégories de défenseurs, comme celles et ceux travail-

lant sur l’environnement ou les droits des peuples indigènes, soient davantage victimes d’as-

sassinats ? Faut-il envisager des mesures spécifiques pour ces catégories? 

Je vous remercie. 


